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Contexte

En janv�er 2004, le Conse�l consultat�f �nternat�onal sur la qual�té de l’a�r a soum�s à la Comm�ss�on 
m�xte �nternat�onale sa prem�ère Synthèse des quest�ons névralg�ques l�ées à la qual�té de l’a�r dans la 
rég�on transfrontal�ère. Le présent rapport est le deux�ème soum�s par le Conse�l à la CMI à propos 
des quest�ons névralg�ques l�ées à la qual�té de l’a�r. Il reconnaît le progrès cons�dérable réal�sé par les 
deux pays quant à la prem�ère sér�e de quest�ons,  
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Introduction

Les statistiques confirment que le Canada et les États-Unis ont une forte dépendance à l’énergie. 

La d�spon�b�l�té de l’énerg�e à bon marché fut le moteur de progrès technolog�ques qu� ont fa�t du 
n�veau de v�e nord-amér�ca�n l’un des plus élevés au monde, en dép�t de l’�mmens�té du terr�to�re et, 
en part�cul�er au Canada, la fa�ble dens�té de la populat�on.  En conséquence, les c�toyens de nos deux 
pays ont la d�st�nct�on d’avo�r la plus forte ut�l�sat�on d’énerg�e par personne au monde. Cela, en plus 
du fa�t que la product�on et l’ut�l�sat�on de l’énerg�e sont des sources pr�nc�pales de pollut�on atmos-
phér�que, �llustre b�en le déf� que représente la gest�on de la qual�té de l’a�r en rég�on transfrontal�ère.

Le d�agramme c�-dessus montre les relat�ons entre la consommat�on et la product�on de l’énerg�e, la 
qual�té de l’a�r, la santé huma�ne et la qual�té de l’env�ronnement. L’ut�l�sat�on de l’énerg�e dér�vée des 
combust�bles foss�les crée de la pollut�on atmosphér�que et des gaz à effet de serre. Les Canad�ens et 
les Amér�ca�ns ut�l�sent tellement de combust�bles foss�les pour des usages �ndustr�els, pour le chauf-
fage de leurs rés�dences et leurs déplacements en automob�le qu’�ls produ�sent plus de gaz à effet de 
serre per cap�ta que tout autre pays de l’OCDE, à l’except�on du Luxembourg.�

Alors que nous composons avec notre dépendance à l’énerg�e et la pollut�on atmosphér�que qu� en 
résulte dans notre rég�on Canada-États-Un�s, les choses se compl�quent lorsqu’on pense que cette 
pollut�on n’a pas que d’�nc�dence sur notre qual�té de l’a�r, ma�s elle traverse l’océan où elle a une 
�nc�dence sur la qual�té de l’a�r en Europe. Alors que nous combattons la pollut�on atmosphér�que 

Figure 1.   Relation entre la consommation et la production énergétique, la qualité de l’air,  
 la santé humaine et la qualité de l’environnement   
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provenant de notre secteur énergét�que, la pollut�on atmosphér�que provenant de pays as�at�ques, 
comme la Ch�ne et l’Inde, est source d’�nqu�étude pour la santé huma�ne et la qual�té de l’a�r aux 
États-Un�s et au Canada, pendant que nous comprenons de plus en plus le transport atmosphér�que 
de la pollut�on jusqu’à notre espace aér�en.

Le schéma c�-dessous �llustre le transport atmosphér�que de la pollut�on entre les d�vers cont�nents.2 
Les flèches transparentes �llustrent le transport dans la basse troposphère (mo�ns de � km), tand�s 
que les flèches de couleur �llustrent le transport dans la moyenne et haute troposphère (plus de � 
km). La f�gure du haut montre les vo�es de transport durant l’été, alors que celle du bas montre les 
vo�es de transport durant l’h�ver.

Ce deux�ème somma�re des quest�ons névralg�ques l�ées à la qual�té de l’a�r dans la rég�on trans-
frontal�ère fa�t le po�nt sur s�x quest�ons clés. Le Conse�l consultat�f �nternat�onal sur la qual�té de 
l’a�r a cho�s� ces quest�ons parce que chacune représente un champ névralg�que dont la CMI devra�t 
être consc�ente. Pour chaque quest�on névralg�que, le Conse�l a préparé des conse�ls et proposé des 
recommandat�ons pour les procha�nes étapes à cons�dérer par la Comm�ss�on.

F�gure 2.   Vo�es de transport �ntercont�nentales, est�vales et h�vernales, 
 de la pollut�on dans la rég�on transfrontal�ère



�

1.0  Le développement énergétique accéléré au Canada et aux États-Unis  
 tout en ayant un air plus sain — est-ce possible? 
 
 1.1  Aperçu

Même s� l’on préd�t que les sources de pétrole des pays du Moyen-Or�ent membres de l’OPEP al�-
menteront la demande mond�ale pour quelque temps encore, on s’attend à ce que les pays non mem-
bres de l’OPEP jouent un rôle de plus en plus �mportant dans la product�on mond�ale de pétrole.

Lors des rencontres du sommet du G8 en 2006, le Prem�er m�n�stre du Canada a présenté le Canada 
comme une superpu�ssance énergét�que émergente. En effet, le Canada produ�t davantage d’énerg�e 
per cap�ta que tout autre pays membre du G7. Le Canada est le tro�s�ème pays producteur de gaz 
naturel, sept�ème quant au pétrole, le plus grand producteur d’énerg�e hydroélectr�que et d’uran�um 
et �l exporte une quant�té cons�dérable de charbon. Les sables b�tum�neux de l’Alberta const�tuent la 
deux�ème plus �mportante réserve de pétrole au monde, derr�ère les sources d’Arab�e Saoud�te.

Les l�ens entre le secteur énergét�que canad�en et l’économ�e amér�ca�ne sont des plus étro�ts. La 
sécur�té énergét�que est au cœur de l’Accord de l�bre-échange nord-amér�ca�n entre les États-Un�s, le 
Canada et le Mex�que. Les États-Un�s s’approv�s�onnent en pétrole canad�en plus que de tout autre 
pays, su�v� de l’Arab�e Saoud�te et du Mex�que.� 

En dép�t de l’ampleur de la product�on énergét�que du Canada, la product�on énergét�que des 
États-Un�s est plus de quatre fo�s plus �mportante. Selon l’OCDE, en 200�, la product�on d’énerg�e 
amér�ca�ne totale vena�t en tête de l�ste des pays de l’OCDE à � 64� m�ll�ons de tonnes d’équ�valent-
pétrole, alors que le Canada éta�t deux�ème à �8�,� m�ll�ons de tonnes d’équ�valent-pétrole. En 200�, 
les États-Un�s ont produ�t tro�s fo�s plus de gaz naturel que le Canada, quatorze fo�s plus de char-
bon, plus de deux fo�s plus de pétrole et d�x fo�s la quant�té d’énerg�e nucléa�re.4

 1.2  Analyse

Les �mposantes ressources énergét�ques dont d�sposent le Canada et les États-Un�s leur confèrent 
des avantages économ�ques énormes. Les �nvest�ssements du secteur pr�vé v�sant l’explo�tat�on des 
ressources énergét�ques sont le moteur d’une économ�e forte dans les deux pays. Selon l’Off�ce 
nat�onal de l’énerg�e du Canada, les dépenses en cap�tal l�ées aux sables b�tum�neux canad�ens s’élè-
veront à 94 m�ll�ards de dollars (canad�ens) entre 2006 et 20��. Durant une seule sema�ne en ju�llet 
2007, les annonces de nouveaux �nvest�ssements du secteur pr�vé l�és aux sables b�tum�neux alber-
ta�ns se sont élevées à �8 m�ll�ards de dollars. Shell Canada a présenté son projet d’un �nvest�ssement 
de jusqu’à 27 m�ll�ards de dollars pour la plus �mportante us�ne de valor�sat�on des sables b�tum�neux 
au Canada. Le raff�neur amér�ca�n Marathon O�l Corp. a annoncé une offre publ�que d’achat am�cale 
de 6,6 m�ll�ards de dollars pour la soc�été Western O�l Sands Inc. Suncor Energy a déposé un cadre 
stratég�que réglementa�re de 4,4 m�ll�ards de dollars pour le plan d’explo�tat�on de son s�te Voyageur 
South. Des projets de raff�nage en aval sont auss� en cours. En 2006, Shell Canada et BP ont annoncé 
la construct�on de raff�ner�es de plus�eurs m�ll�ards de dollars près de Sarn�a, en Ontar�o, et Wh�t�ng, 
en Ind�ana, qu� produ�ront de l’hu�le synthét�que à part�r des sables b�tum�neux alberta�ns.
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Ma�s les avantages économ�ques énormes dont prof�tent les États-
Un�s et le Canada du secteur énergét�que leur occas�onnent auss� 
des coûts env�ronnementaux. Par exemple, l’explo�tat�on des sables 
b�tum�neux de l’Alberta causera�t des dommages env�ronnementaux 
�rrévers�bles dans cette prov�nce. La longue l�ste des préoccupat�ons 
env�ronnementales comprend l’attr�but�on �nsoutenable des ressour-
ces en eau dans une prov�nce qu� a connu plus�eurs sécheresses, les 
plu�es ac�des sous le vent en Saskatchewan, les brumes rég�onales et 
la pollut�on atmosphér�que dangereuse. La subst�tut�on poss�ble de 
l’énerg�e nucléa�re au gaz naturel ou à l’explo�tat�on des sables b�tu-
m�neux est une quest�on l�t�g�euse. On s’attend à ce que les sables 
b�tum�neux dev�ennent le plus grand facteur dans l’augmentat�on 
de l’ém�ss�on des gaz à effet de serre au Canada. De plus en plus de 
gens souha�tent que l’on réexam�ne le rythme du développement 
des sables b�tum�neux alberta�ns; l’augmentat�on des redevances est 
l’une des mesures env�sagées.�

En tenant compte du n�veau d’�nvest�ssement au Canada et aux 
États-Un�s v�sant à développer les énormes ressources énergét�ques, 
�l va sans d�re que toutes les nouvelles �nstallat�ons et explo�tat�ons 
devra�ent ut�l�ser, au m�n�mum, les plus récentes me�lleures techn�-
ques ex�stantes (MTE) af�n de m�n�m�ser l’�mpact env�ronnemental 
du développement énergét�que, aujourd’hu� et pour l’aven�r. On 
pourra�t en fa�re davantage s� les gouvernements et le secteur pr�vé 
s’ouvra�ent à des façons tout à fa�t nouvelles de combattre la pol-
lut�on dans le développement des ressources énergét�ques — des 
façons de fa�re qu� dépassera�ent les technolog�es « de f�n de chaîne » 
et qu� sera�ent davantage axées sur l’�nnovat�on dans l’él�m�nat�on de 
la pollut�on.

R�en n’�nd�que que les gouvernements so�ent prêts à s’engager à 
so�t ex�ger l’ut�l�sat�on des MTE pour que les nouvelles �nstallat�ons 
so�ent de construct�on « propre » en ut�l�sant la technolog�e actuelle, 
so�t promouvo�r l’�nnovat�on dans nos façons de fa�re pour dévelop-
per nos ressources énergét�ques — sans qu’�l ne s’ensu�ve la pollu-
t�on attendue.

Ce manque d’engagement sér�eux à ag�r selon un calendr�er qu� 
permette une amél�orat�on �mméd�ate de la s�tuat�on est étonnant, 
compte tenu des occas�ons ratées qu’�l représente sur le plan de la�l représente sur le plan de lasur le plan de la 
prévent�on de la pollut�on et de la recherche et développement en 
mat�ère de technolog�es d’assa�n�ssement.

LES BIOCARBURANTS:   
Une relat�on amour-ha�ne 

Les �mpl�cat�ons des pol�t�ques 
l�ées aux b�ocarburants do�vent 
fa�re l’objet d’un examen complet 
et m�nut�eux. Le beso�n de rédu�re 
les gaz à effet de serre a�ns� que la 
montée des pr�x de l’essence ont 
donné l�eu à la promot�on de com-
bust�bles foss�les renouvelables, tels 
que le b�od�esel et l’éthanol, comme 
alternat�ves ou suppléments aux 
carburants de transport, sans que 
l’on ne t�enne compte ou que l’on 
ne d�vulgue les répercuss�ons. 

Les gouvernements du Canada et 
des États-Un�s, tout comme les 
gouvernements des États et des 
prov�nces et les gouvernements 
locaux, �nvest�ssent présentement 
dans la product�on de b�ocarbu-
rants. Près de tro�s m�ll�ards de l�-
tres de b�ocarburants renouvelables 
seront nécessa�res pour se confor-
mer à la nouvelle réglementat�on ca-
nad�enne. Même s� l’ut�l�sat�on des 
b�ocarburants peut augmenter la 
pollut�on atmosphér�que ord�na�re 
qu� nu�t à la santé, les pol�t�ques 
l�ées au développement de ces 
carburants auront des �mpl�cat�ons 
�mportantes sur les ressources 
terrestres, l’al�mentat�on, les eaux 
souterra�nes, et les pol�t�ques à cet 
effet. On s’est concentré, jusqu’à 
ma�ntenant, sur la quest�on à savo�r 
s� le développement des b�ocarbu-
rants requ�ert plus d’énerg�e qu’�l 
n’en produ�t, sans ten�r compte de 
toutes les conséquences poss�bles. 
Les pol�t�ques de promot�on des 
b�ocarburants peuvent entrer en 
confl�t avec les pol�t�ques �mpor-
tantes en mat�ère de ressources 
terrestres, d’eau et d’al�mentat�on.
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 1.3  Recommandations

Le développement énergétique accéléré au  
Canada et aux États-Unis tout en ayant un air 
plus sain — est-ce possible? 
 
Le développement énergét�que accéléré et un a�r 
plus sa�n sont conc�l�ables. Les gouvernements du 
Canada et des États-Un�s do�vent promouvo�r le 
leadersh�p dans la recherche et le développement 
sur la qual�té de l’a�r en ut�l�sant des mesures pra-
t�ques comme des �nc�tat�fs f�scaux l�és à la réduc-
t�on des ém�ss�ons ou en ex�geant qu’une part�e 
de chaque dollar dépensé par le secteur pr�vé sur 
l’explo�tat�on des ressources énergét�ques ou la 
product�on de l’énerg�e so�t consacrée à l’�nnova-
t�on dans la recherche et le développement sur la 
qual�té de l’a�r.

Par exemple, �00 m�ll�ons de dollars provenant du 
secteur pr�vé canad�en et consacrés à la recherche 
et au développement sur la qual�té de l’a�r repré-
sentera�ent mo�ns d’un cent�ème d’un pour cent 
du cap�tal qu�, selon l’Off�ce nat�onal de l’énerg�e, 
sera �nvest� par le secteur pr�vé dans les sables 
b�tum�neux canad�ens entre 2006 et 20��.

      

L’économie d’énergie —  
cela en vaut-il la peine?

Pendant que le Vermont a créé Eff�c�ency Vermont, le 
prem�er fourn�sseur d’État de serv�ces à haut rende-
ment énergét�que, et que l’Ontar�o a m�s en place des 
programmes pour promouvo�r l’économ�e d’énerg�e 
comme le Programme d’amél�orat�on du rendement 
énergét�que dom�c�l�a�re, en Cal�forn�e, les 40 années 
d’expér�ence en mat�ère d’économ�e d’énerg�e ont 
porté fru�t.�

 Depu�s �974, la consommat�on d’énerg�e per cap�-
ta en Cal�forn�e est demeurée essent�ellement la même, 
alors que la consommat�on à l’échelle des États-Un�s 
a augmenté de �0 pour cent. Les ém�ss�ons de d�oxyde 
de carbone ont chuté de �0 pour cent en Cal�forn�e 
depu�s �97�, alors que les n�veaux nat�onaux sont à 
peu près stables depu�s ce temps. À chaque année, une 
fam�lle cal�forn�enne moyenne dépense 800 $ de mo�ns 
en énerg�e qu’elle ne l’aura�t fa�t sans les mesures 
d’amél�orat�on du rendement des 20 dern�ères années.
Le succès de la Cal�forn�e sur le plan de l’économ�e 
d’énerg�e est attr�buable aux pr�x plus élevés qu� sont 
facturés aux consommateurs d’énerg�e — cette énerg�e 
provenant de sources renouvelables coûteuses et du 
gaz naturel. Toutefo�s, un autre facteur �mportant l�é 
au succès cal�forn�en a été l’adopt�on en �982 d’une 
approche �nnovatr�ce en mat�ère de réglementat�on 
des fourn�sseurs d’énerg�e : le découplage. Le décou-
plage prévoya�t des c�bles d�st�nctes pour les revenus 
des fourn�sseurs et la consommat�on d’électr�c�té, ce 
qu� a perm�s une augmentat�on des prof�ts malgré la 
ba�sse des ventes d’électr�c�té. Les soc�étés électr�ques 
de l’État ne se concentra�ent plus sur la vente d’élec-
tr�c�té. Aujourd’hu�, l’État et les soc�étés électr�ques 
consacrent sept cent m�ll�ons de dollars par année à la 
promot�on du rendement énergét�que.
 F�nalement, la réuss�te qu’est l’économ�e d’énerg�e 
en Cal�forn�e est le fru�t d’une réglementat�on et de 
normes à l’échelle de l’État qu� ont contra�nt l’�ndus-
tr�e à �nnover, ce qu� a mené à la créat�on de toutes 
nouvelles technolog�es qu� sont à l’avant-garde en 
termes de construct�on à haut rendement énergét�que 
et de concept�on d’appare�ls électroménagers. Cette 
réuss�te cal�forn�enne a entraîné la m�se au po�nt de 
réfr�gérateurs à haut rendement énergét�que, de ballasts 
électron�ques qu� ont engendré des ampoules fluores-
centes compactes, et d’un revêtement à v�tre qu� la�sse 
pénétrer la lum�ère tout en empêchant la chaleur d’en-
trer (durant l’été), ou de s’échapper (durant l’h�ver).
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2.0  Alors que le développement énergétique se tourne vers l’ouest, peut-on  
 s’attaquer aux questions liées à la qualité de l’air transfrontalier dans   
 l’ouest ?

 2.1  Aperçu

Les réserves de ressources énergét�ques qu� ex�stent dans l’ouest du Canada et des États-Un�s sont 
en développement. La Colomb�e-Br�tann�que possède d’�mportants g�sements de charbon et env�-
sage la future extract�on de méthane de g�sements hou�llers. La Saskatchewan est la prem�ère produc-
tr�ce de gaz naturel au Canada, deux�ème de pétrole (après l’Alberta) et le plus grand producteur et 
exportateur d’uran�um au monde. L’Alberta dét�ent 80 pour cent des mat�ères récupérables en hu�le 
légère du bass�n séd�menta�re de l’Ouest canad�en, et 40 pour cent de l’hu�le lourde. On s’attend à ce 
que la product�on à part�r des sables b�tum�neux de l’Alberta so�t tr�plée pour atte�ndre 2,9 m�ll�ons 
de bar�ls de pétrole par jour en 2020. La product�on totale alberta�ne en pétrole brut atte�ndra �,2 
m�ll�ons de bar�ls de pétrole par jour en 2020, dont env�ron 2,� m�ll�ons de bar�ls par jour seront 
probablement exportés au marché amér�ca�n.6

Dans l’Ouest amér�ca�n, le charbon est le combust�ble foss�le le plus abondant. Le bass�n de la 
r�v�ère Powder du Wyom�ng fourn�t env�ron �8 pour cent de la product�on totale des États-Un�s ; 
on s’attend à ce que cette product�on cont�nue d’augmenter pour combler la demande cro�ssante en 
électr�c�té à l’échelle nat�onale. On retrouve auss� dans l’Ouest la plus grande rég�on pétrol�fère cô-
t�ère du terr�to�re cont�gu des États-Un�s. Cette rég�on cont�ent 4� pour cent des réserves reconnues 
et potent�elles de pétrole aux États-Un�s et produ�t près de 20 pour cent du gaz naturel amér�ca�n ; la 
cro�ssance attendue de la product�on du gaz naturel sera la plus �mportante augmentat�on aux États-
Un�s.7 F�nalement, les États du Colorado, du Wyom�ng, du Nouveau-Mex�que et de l’Utah possè-
dent env�ron du t�ers à la mo�t�é des réserves extract�bles est�mées en méthane de g�sement hou�llers 
aux États-Un�s.

Le développement accéléré des ressources énergét�ques et la cro�ssance démograph�que dans les pro-
v�nces et États de l’Ouest sont à l’or�g�ne de l’�nqu�étude quant à la qual�té de l’a�r à l’échelle locale 
et rég�onale. La pollut�on atmosphér�que transfrontal�ère est une quest�on émergente alors qu’on 
accumule les preuves du transport atmosphér�que de la pollut�on entre les États et les prov�nces de 
l’Ouest.

Il ex�ste déjà un mécan�sme b�latéral pour aborder la pollut�on atmosphér�que transfrontal�ère dans 
l’Ouest. En �99�, le Canada et les États-Un�s ont conclu un accord pour exam�ner les quest�ons 
l�ées à la qual�té de l’a�r transfrontal�er : l’Accord Canada-États-Un�s sur la qual�té de l’a�r.8 Négo-
c�é à l’or�g�ne en vue de régler la quest�on des plu�es ac�des dans l’Est, l’Accord fut amendé en 2000 
avec l’ajout de l’Annexe sur l’ozone9, après qu’on a�t démontré, à l’a�de de preuves sc�ent�f�ques, que 
l’ozone troposphér�que ou le smog est�val const�tua�t une quest�on préoccupante de qual�té de l’a�r 
transfrontal�er pour les États et prov�nces de l’est et du centre. 
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Dans le cadre de l’Accord, les quest�ons transfrontal�ères dans l’Ouest ont été m�ses à l’avant-scène 
en 200� lorsqu’un projet p�lote fut �nauguré dans le bass�n de Géorg�e et de Puget Sound, dans le sud 
de la Colomb�e-Br�tann�que et le nord de l’État de Wash�ngton. Il s’ag�t d’un pet�t bass�n atmosphé-
r�que transfrontal�er où les transports d’a�r transfrontal�ers sont �mportants ; la qual�té de l’a�r y est 
présentement assez bonne ma�s pourra�t se détér�orer avec la cro�ssance démograph�que et écono-
m�que. La Stratég�e relat�ve au bass�n atmosphér�que �nternat�onal du bass�n de Géorg�e et de Puget 
Sound�0 s’est conclue par ce projet p�lote en 200�. La Stratég�e v�se à préven�r la détér�orat�on de la 
qual�té de l’a�r par le b�a�s d’�n�t�at�ves de réduct�on des ém�ss�ons l�ées aux véh�cules et aux carbu-
rants propres, à l’�ndustr�e agr�cole, aux nav�res de mer et aux ports, au chauffage au bo�s rés�dent�el, 
a�ns� que par l’examen des �mportantes nouvelles sources �ndustr�elles de pollut�on.

L’Évaluat�on Canada-États-Un�s portant sur le transport frontal�er des part�cules de 200��� fut un 
autre jalon en vue de l’éventuel ajout des quest�ons de qual�té de l’a�r dans l’Ouest à l’Accord sur la 
qual�té de l’a�r. Les part�cules — une composante du smog — const�tuent une préoccupat�on �mpor-
tante de qual�té de l’a�r au Canada et aux États-Un�s. Les ém�ss�ons qu�, comb�nées, forment les part�-
cules sont auss� en cause dans la format�on des plu�es ac�des, de l’ozone troposphér�que, de la brume 
sèche rég�onale ou des problèmes de v�s�b�l�té que l’on vo�t dans les photos c�-dessous de K�llarney, en 
Ontar�o. Selon l’Évaluat�on Canada-États-Un�s sur le transport frontal�er des part�cules, les part�cules 
transfrontal�ères sont désorma�s source d’�nqu�étude dans le pays en ent�er, d’est en ouest.

F�gure �.  Parc prov�nc�al de K�llarney, K�llarney, Ontar�o. La photo de gauche a été pr�se le ��  
septembre 200� pendant un événement rég�onal de pollut�on atmosphér�que. À ce 
moment, les n�veaux de P2,� éta�ent de �8ug/m�. La photo de dro�te a été pr�se au même 
endro�t le 20 septembre 2006. À ce moment, les n�veaux de P2,� éta�ent très bas, so�t 
mo�ns de 2 ug/m�.
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Certa�nes quest�ons de qual�té de l’a�r dans l’Ouest sont déjà à l’ordre du jour. Dans l’Évaluat�on 
Canada-États-Un�s portant sur le transport frontal�er des part�cules on a soul�gné qu’�l est nécessa�re 
que les deux côtés de la front�ère ag�ssent pour préven�r la déter�orat�on de la qual�té de l’a�r dans la 
rég�on transfrontal�ère du bass�n de Géorg�e et de Puget Sound en s�tuat�on de cro�ssance démogra-
ph�que et économ�que. Quant aux rég�ons des Pra�r�es et des Rocheuses, où les n�veaux de part�cules 
sont encore bas relat�vement à ceux dans l’Est, l’Évaluat�on a recommandé aux gouvernements de 
surve�ller ces rég�ons, surtout en rapport aux quest�ons de v�s�b�l�té transfrontal�ère ou de brume sè-
che rég�onale. De même, la modél�sat�on de la qual�té de l’a�r réal�sée dans le cadre d’une autre étude 
entrepr�se sous l’ég�de de l’Accord sous la qual�té de l’a�r, so�t l’Étude de fa�sab�l�té d’un programme 
d’échange de dro�ts d’ém�ss�on�2, en appelle auss� à la prudence. La modél�sat�on de la qual�té de l’a�r 
réal�sée dans le cadre de cette étude a démontré que la v�s�b�l�té dans les États amér�ca�ns des Pra�r�es 
sera�t probablement amél�orée s� les ém�ss�ons des centrales énergét�ques de l’Ouest canad�en — qu� 
contr�buent aux part�cules — fa�sa�ent l’objet de réduct�ons et de l�m�tes.

 2.2  Analyse

Les quest�ons l�ées à la pollut�on atmosphér�que dans l’ouest de la rég�on transfrontal�ère Canada-
États-Un�s devront être exam�nées. L’Accord Canada-États-Un�s sur la qual�té de l’a�r est un méca-
n�sme qu� a été eff�cace pour régler les quest�ons l�ées à la qual�té de l’a�r transfrontal�er dans l’Est. 
Le Rapport d’étape 2006�� présente les réduct�ons d’ém�ss�ons qu� ont déjà été réal�sées au Canada et 
aux États-Un�s pour aborder le problème des plu�es ac�des transfrontal�ères et de l’ozone et exam�ne 
les amél�orat�ons sur le plan de l’env�ronnement qu� en ont résulté. 

Le �� avr�l 2007, les gouvernements des États-Un�s et du Canada ont annoncé qu’�ls  ava�ent l’�nten-
t�on de négoc�er des amendements à l’Accord sur la qual�té de l’a�r pour tra�ter des part�cules trans-
frontal�ères. Les négoc�at�ons v�sant l’ajout d’une annexe sur les part�cules permettront aux deux 
gouvernements d’�ncorporer des engagements à l’Accord v�sant la réduct�on des n�veaux des part�cu-
les dans l’Est, où ces dern�ers sont devenus un problème transfrontal�er. Les négoc�at�ons pourra�ent 
auss� donner l’occas�on aux gouvernements d’�ncorporer des quest�ons part�cul�ères à l’Ouest dans 
l’Accord, comme la pollut�on �ndustr�elle provenant du secteur énergét�que en cro�ssance dans les 
prov�nces et États de l’Ouest. Par exemple, l’Annexe sur les part�cules pourra�t comprendre des en-
gagements des gouvernements pour aborder le problème des ém�ss�ons qu� causent les plu�es ac�des 
et la brume sèche rég�onale dans les Pra�r�es. Auss�, af�n de prof�ter des efforts de coopérat�on déjà 
réal�sés dans le bass�n de Géorg�e et de Puget Sound, l’Accord pourra�t dés�gner le bass�n comme 
rég�on transfrontal�ère aux termes de l’Accord, avec des engagements pour contrôler la pollut�on 
actuelle provenant des pr�nc�pales sources comme les ports et le transport mar�t�me, et pour auss� 
préven�r la détér�orat�on future de la qual�té de l’a�r.
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 2.3  Recommandation

Alors que le développement énergét�que se tourne 
vers l’Ouest, peut-on s’attaquer aux quest�ons l�ées à 
la qual�té de l’a�r transfrontal�er ?

L’Accord Canada-États-Un�s sur la qual�té de l’a�r 
peut s’attaquer aux quest�ons émergentes l�ées à la 
qual�té de l’a�r dans l’Ouest. Les négoc�at�ons à ven�r 
sur l’Annexe sur les part�cules devra�ent comprendre :
•	 la dés�gnat�on du bass�n de la Géorg�e et de Puget 

Sound comme rég�on transfrontal�ère et l’en-
gagement de rédu�re les ém�ss�ons de pollut�on 
provenant des pr�nc�pales sources comme les 
ports et les transport mar�t�me pour préven�r la 
détér�orat�on de la qual�té de l’a�r ; et  

•	 aborder le problème des nouvelles ém�ss�ons l�ées 
au développement énergét�que dans l’Ouest en 
ag�ssant pour rédu�re les ém�ss�ons causant le 
smog, les plu�es ac�des, la brume sèche rég�onale 
et d’autres quest�ons émergentes l�ées à la qual�té 
de l’a�r dans l’Ouest.

L’Accord sur la qualité de l’air, exemple de  
coopération bilatérale 

L’Accord Canada-États-Un�s sur la qual�té de l’A�r 
a été négoc�é et s�gné par le Prés�dent Reagan et le 
Prem�er m�n�stre Mulroney en �99�, concrét�sant 
le souha�t des deux nat�ons de coopérat�on en ma-
t�ère de qual�té de l’a�r transfrontal�er. Depu�s lors, 
l’Accord est l’ass�se et le cadre d’une coopérat�on 
prat�que et eff�cace entre les deux pays.

L’Accord a donné l�eu à des amél�orat�ons sur 
le plan de la qual�té de l’a�r dans les deux pays. 
Depu�s la s�gnature de l’Accord, les dommages à 
l’écosystème résultant des plu�es ac�des ont cons�-
dérablement d�m�nué ; et depu�s l’ajout en 2000 de 
l’Annexe sur l’ozone, �l y a eu ba�sse des n�veaux 
de smog est�val dans l’est des États-Un�s et du Ca-
nada pu�sque les object�fs et les échéanc�ers pour 
la réduct�on des ém�ss�ons contenus dans l’Accord 
sont respectés. L’Annexe sur les part�cules, à être 
négoc�ée dans les mo�s à ven�r, devra�t renfermer 
de nouveaux engagements v�sant l’amél�orat�on 
des n�veaux de part�cules au Canada et aux États-
Un�s et verra auss� à rédu�re encore davantage les 
dommages résultant des plu�es ac�des et du smog 
est�val.
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3.0  Les gouvernements en font-ils assez pour s’attaquer au problème de 
 l’augmentation de la pollution liée aux industries aéronautique et 
 maritime le long des côtes et dans les villes ? 

 3.1  Aperçu

Dans son prem�er rapport sur les quest�ons névralg�ques, le Conse�l consultat�f �nternat�onal sur la 
qual�té de l’a�r a �nd�qué qu’�l éta�t nécessa�re de v�ser une plus grande réduct�on des ém�ss�ons prove-
nant des bateaux, des nav�res de mer et des av�ons. Il éta�t év�dent alors, comme ma�ntenant, que b�en 
que les gouvernements d’Amér�que du Nord et de l’Un�on européenne adopta�ent des normes plus 
restr�ct�ves pour les ém�ss�ons provenant des nouveaux cam�ons, vo�tures et pet�ts moteurs, d’autres 
moyens de transport qu� ne fa�sa�ent pas encore l’objet d’une telle réglementat�on dev�endra�ent des 
sources de plus en plus �mportantes de pollut�on.

Émissions liées au transport maritime
Le carburant ut�l�sé dans les nav�res de haute-mer cont�ent plus de soufre que l’essence et les carbu-
rants d�esels ut�l�sés dans les véh�cules terrestres. La Convent�on �nternat�onale pour la prévent�on 
de la pollut�on par les nav�res (MARPOL)�4, de l’Organ�sat�on mar�t�me �nternat�onale (OMI), 
établ�t les normes pour les nav�res de haute-mer, ma�s ces normes sont plutôt lax�stes. Les ém�ss�ons 
provenant des nav�res augmentant plus rap�dement que les PIB��, et les normes de la convent�on 
MARPOL étant plutôt lax�stes, on s’attend à ce qu’en 2020 la pollut�on provenant des nav�res com-
merc�aux compte pour un c�nqu�ème de la su�e de d�esel produ�te aux Etats-Un�s, devenant a�ns� la 
deux�ème source en �mportance au pays.�6  Dans la rég�on env�ronnante de Vancouver, en Colomb�e-
Br�tann�que, les nav�res de mer sont une source cro�ssante d’ém�ss�ons contr�buant au smog. S� r�en 
n’est fa�t pour rédu�re les ém�ss�ons de ces nav�res de mer, on s’attend à ce que ces dern�ers dépas-
sent les vo�tures en tant que pr�nc�pale source de produ�ts contr�buant au smog dans la vallée du 
bas Fraser après 20�0.�7 L’effet collect�f de la qual�té de l’a�r provenant des ém�ss�ons naut�ques dans 
les Grands Lacs requ�ert une étude plus étendue.  Dans certa�ns cas, le résultat peut s’avérer auss� 
cons�dérable que certa�nes sources �ndustr�elles �mportantes, quo�que d�fférents modèles d’eng�ns et 
de combust�bles occas�onnent mo�ns d’�mpacts env�ronnementaux.

Émissions liées au transport aérien
B�en que les est�mat�ons de la cro�ssance des ém�ss�ons provenant du traf�c aér�en des passagers et du 
fret var�ent, tous s’entendent pour d�re qu’elles ont cons�dérablement augmenté. La plupart des sc�en-
t�f�ques cro�ent que les polluants ém�s à haute alt�tude par les av�ons causent de graves dommages à l’at-
mosphère, ma�s les ém�ss�ons l�ées au transport aér�en sont auss� source d’�nqu�étude en ce qu� concer-
ne la qual�té de l’a�r au n�veau du sol. Par exemple, on est�me que �� pour cent du traf�c dans la rég�on 
de l’Aéroport �nternat�onal P�erre-Ell�ott-Trudeau, s�tué dans une banl�eue act�ve de Montréal, est l�é à 
l’aéroport. Aux États-Un�s, le nombre de décollages et d’atterr�ssages d’av�ons est passé d’env�ron �� 
m�ll�ons en �976, à presque �0 m�ll�ons en 2000, une augmentat�on de près de �0� pour cent. Alors que 
les ém�ss�ons de la plupart des sources sont en d�m�nut�on grâce aux programmes de contrôle, l’absence 
cont�nue de programmes de contrôle pour les moteurs d’av�on, a�ns� que la cro�ssance du traf�c aér�en, 
se sont tradu�tes en une augmentat�on de la pollut�on provenant des aéroports.�8
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 3.2  Analyse

Alors que les gouvernements des États-Un�s et du Canada exercent leurs pouvo�rs de réglementer 
les moteurs et carburants des automob�les, cam�ons et autres véh�cules terrestres, la réduct�on des 
ém�ss�ons l�ées au transport mar�t�me et aér�en pose problème. Les normes pour les carburants sont 
établ�es par l’Organ�sat�on de l’av�at�on c�v�le �nternat�onale (OACI) pour le transport aér�en et par 
l’Organ�sat�on mar�t�me �nternat�onale, par le b�a�s de la convent�on MARPOL, pour le transport 
mar�t�me. Les normes pour les moteurs sont établ�es en réponse aux ex�gences nat�onales et �nterna-
t�onales. Il sera�t a�ns� d�ff�c�le pour un seul gouvernement d’adopter une réglementat�on �ndépen-
dante sur les carburants ou les moteurs, appl�cable sur son seul terr�to�re.

En dép�t de cette d�ff�culté pour un gouvernement d’ag�r seul, �l est poss�ble que des mesures vo-
lonta�res entre les gouvernements et le secteur pr�vé pu�ssent entraîner des réduct�ons d’ém�ss�ons. 
L’entente volonta�re de 2004 entre le gouvernement du Canada et l’Assoc�at�on du transport aér�en 
du Canada en est un exemple ; l’entente v�se à l�m�ter la cro�ssance des ém�ss�ons des gaz à effet de 
serre par l’amél�orat�on de l’eff�cac�té énergét�que.

Cela fa�t plus�eurs années que les États-Un�s et le Canada tentent de rédu�re les ém�ss�ons l�ées au 
transport mar�t�me. La réduct�on des ém�ss�ons des nav�res de haute mer qu� aff�chent un pav�llon 
étranger ex�ge l’ut�l�sat�on des mécan�smes de la convent�on MARPOL de l’Organ�sat�on mar�t�me 
�nternat�onale. L’Annexe VI de la convent�on permet la dés�gnat�on de certa�nes rég�ons comme zo-
nes de surve�llance des ém�ss�ons de soufre (ZSES), où tous les nav�res do�vent ut�l�ser des carburants 
qu� respectent certa�nes normes. En 2002, la Comm�ss�on européenne s’est prévalue de l’Annexe VI 
pour dés�gner des zones de surve�llance des ém�ss�ons de soufre dans plus�eurs rég�ons d’Europe où 
la qual�té de l’a�r et les plu�es ac�des posent problème et où tous les nav�res do�vent désorma�s ut�l�ser 
des carburants à fa�ble teneur en soufre.

Les États-Un�s et le Canada ont adopté une approche à deux volets pour aborder le problème des 
ém�ss�ons l�ées au transport mar�t�me. Par l’entrem�se de leurs autor�tés réglementa�res respect�ves, 
le Canada et les États-Un�s ont �mposé des l�m�tes sur la teneur en soufre du carburant d�esel hors 
route, ce qu� d�m�nuera les ém�ss�ons des nav�res de mer sur les Grands Lacs ou d’autres rég�ons à 
prox�m�té des côtes tout au long de la côte nord-amér�ca�ne. La Env�ronmental Protect�on Agency 
(EPA) des États-Un�s a auss� proposé de nouvelles normes d’ém�ss�on pour les moteurs à d�esel 
mar�ns pour les nav�res de haute mer — porte-conteneurs, nav�res-c�terne, vraqu�ers, paquebots de 
cro�s�ère — comme pour les plus pet�ts moteurs ut�l�sés dans les embarcat�ons de pla�sance, bateaux 
de pêche de pet�te ta�lle, yachts, remorqueurs et nav�res de charge des Grands Lacs. Ces normes 
v�sent à rédu�re de jusqu’à 90 pour cent les ém�ss�ons qu� contr�buent à la format�on du smog.

On do�t toutefo�s s’attaquer au problème des ém�ss�ons l�ées au transport mar�t�me par le b�a�s de 
l’Organ�sat�on mar�t�me �nternat�onale. En ju�llet 2007, les États-Un�s ont proposé à l’Organ�sat�on 
de l�m�ter l’ém�ss�on de polluants par des nav�res dans certa�nes rég�ons, d’adopter de nouvelles 
normes str�ctes pour tous les moteurs de nav�res de haute mer et des normes encore plus str�ctes 
pour les moteurs de nav�res c�rculant dans les rég�ons dés�gnées zones de surve�llance des ém�s-
s�ons de soufre, où la qual�té de l’a�r const�tue déjà une préoccupat�on. En parallèle, le Canada et les 
États-Un�s sont à lég�férer pour adopter ou rat�f�er l’Annexe VI de la convent�on MARPOL en vue 
de deven�r des « part�es » aux termes de l’Annexe VI et d’a�ns� pouvo�r proposer la dés�gnat�on de 
zones de surve�llance des ém�ss�ons de soufre pour l’Amér�que du Nord. À cette f�n, les États-Un�s 
ont consent� à la rat�f�cat�on de l’Annexe VI et sont à adopter la lég�slat�on de m�se en œuvre. En 
ju�n 2007, le Canada a amendé son Règlement sur la prévention de la pollution par les navires et sur les 
produits chimiques dangereux (DORS/2007-86), dans le cadre de la Loi sur la marine marchande du 
Canada, pour prévo�r la dés�gnat�on de zones de surve�llance des ém�ss�ons de soufre. 
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Le contrôle des ém�ss�ons provenant des carburants et moteurs ut�l�sés dans les transports mar�t�me 
et aér�en ne règle qu’une part�e du problème l�é à ces sources mob�les de pollut�on. Le fonct�onne-
ment même des aéroports et ports est source d’une �mportante pollut�on atmosphér�que dont les 
effets noc�fs pourra�ent être contrôlés. Dans les aéroports, par exemple, les act�v�tés au sol, les ém�s-
s�ons des véh�cules de serv�tude au sol et la pollut�on résultant du déplacement des passagers et des 
marchand�ses à l’�ntér�eur de l’aéroport pourra�ent être abordées par des moyens rentables et techn�-
quement réal�sables — s� les gouvernements da�gna�ent le fa�re. Des mesures semblables pourra�ent 
être pr�ses en ce qu� concerne les ports. On pourra�t a�ns� se pencher sur les act�v�tés aux term�naux à 
conteneurs et aux nav�res amarrés et à la pollut�on causée par les cam�ons et autres véh�cules ut�l�sés 
dans les ports et en rédu�re les ém�ss�ons.

Certa�ns ports ont déjà pr�s des mesures en ce sens. En ma� 2006, les ports de Seattle et de Tacoma, 
de l’État du Wash�ngton, et celu� de Vancouver, en Colomb�e-Br�tann�que, ont adopté la Pac�f�c 
Northwest Ports Clean A�r Strategy. Cette stratég�e v�se à rédu�re de 70 pour cent les ém�ss�ons de 
part�cules des nav�res aux postes de mou�llage et de �0 pour cent en ce qu� concerne les équ�pements 
de manutent�on de carga�son, et cela avant l’an 20�0. La stratég�e énonce des object�fs à long terme 
de réduct�on des ém�ss�ons des nav�res et de la manutent�on de la carga�son, et s’attaquera auss� aux 
ém�ss�ons l�ées à l’ut�l�sat�on de tra�ns, de cam�ons et de bateaux de serv�tudes dans les ports. On 
v�se pr�nc�palement à rédu�re les ém�ss�ons de d�esel et de gaz à effet de serre �ssues des act�v�tés 
portua�res et les ém�ss�ons de part�cules des nav�res aux postes de mou�llage, et des équ�pements de 
manutent�on de carga�son. Le port de Los Angeles a créé un programme de la qual�té de l’a�r axé sur 
la réduct�on des ém�ss�ons des porte-conteneurs amarrés au port de Los Angeles. Plutôt que de fonc-
t�onner au d�esel lorsqu’�ls sont en postes de mou�llage, les nav�res se « branchent » pour fonct�onner 
à l’électr�c�té qu� est fourn�e par le port. 

 3.3  Recommandations

Les gouvernements en font-ils assez pour s’attaquer au problème 
de l’augmentation de la pollution liée aux industries aéronautique 
et maritime le long des côtes et dans les villes ?

Les gouvernements des États-Un�s et du Canada devra�ent donner l’exem-
ple pour rédu�re les ém�ss�ons �ssues du transport mar�t�me et aér�en :
�. En rat�f�ant l’Annexe VI de la convent�on MARPOL de l’Organ�-

sat�on mar�t�me �nternat�onale dès que poss�ble et en dés�gnant des 
zones de surve�llance des ém�ss�ons de soufre pour l’Amér�que du 
Nord, où les nav�res devra�ent se conformer à des normes str�ctes 
pour leurs carburants et leurs moteurs ;

2. En s’engageant à prendre les moyens, en vertu de l’Accord Ca-
nada-États-Un�s sur la qual�té de l’a�r, pour rédu�re les ém�ss�ons 
l�ées au transport mar�t�me et aér�en dans les aéroports, les ports 
et dans la rég�on des Grands Lacs ; et 

�. En appuyant les �n�t�at�ves d’autres ordres de gouvernement en 
vue de rédu�re la pollut�on atmosphér�que l�ée aux ports et aux 
aéroports, notamment par l’approv�s�onnement en énerg�e basé 
à terre dans les ports et d’autres pol�t�ques pour encourager des 
prat�ques durables dans la rég�on frontal�ère. 

Port de Los Angeles — Approvi-
sionnement en énergie basé à terre 

Le programme Alternat�ve Mar�t�me 
Power (AMP)MC est un programme 
de qual�té de l’a�r un�que axé sur la 
réduct�on des ém�ss�ons des porte-
conteneurs amarrés au port de Los 
Angeles. Plutôt que de fonct�onner 
au d�esel lorsqu’�ls sont en postes 
de mou�llage, les nav�res part�c�pant 
au programme AMP se « bran-
chent » à un approv�s�onnement en 
électr�c�té basé à terre, une source 
alternat�ve d’énerg�e pour les nav�res 
de haute mer, pour toute la pér�ode 
de chargement et de déchargement 
des conteneurs. Les nav�res part�c�-
pant au programme AMP émettent 
env�ron une tonne de mo�ns par 
jour de polluants contr�buant à la 
format�on du smog que les nav�res 
fonct�onnant aux carburants mar�ns 
trad�t�onnels.
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4.0  Si l’information est essentielle à une action efficace, pourquoi les systèmes
 de collecte de données sur la qualité de l’air des pays sont-ils toujours le  
 « parent pauvre » ? 

 4.1  Aperçu

B�en que peu publ�c�sées, les données sur la qual�té de l’a�r sont s� essent�elles au progrès en mat�ère 
de pollut�on atmosphér�que qu’alors que les appu�s à la collecte de données s’affa�bl�ssent au Canada 
et aux États-Un�s, notre capac�té à régler les problèmes l�és à la qual�té de l’a�r est auss� rédu�te, et �l 
en est de même pour nos moyens de jauger l’eff�cac�té des mesures déjà pr�ses.

Les données sur la qual�té de l’a�r sont à la base de toute act�on eff�cace. Il y a de nombreux exem-
ples, dans l’h�sto�re récente, de collectes de données de rout�ne qu� ont s�gnalé, aux sc�ent�f�ques qu� 
les effectua�ent, des conséquences �nattendues — et non �ntent�onnelles — de produ�ts et procédés 
�ndustr�els. Par exemple, la découverte du trou dans la couche d’ozone a surpr�s les météorologues 
qu� n’effectua�ent qu’une surve�llance de rout�ne de la haute atmosphère.

En Europe, des systèmes de surve�llance globaux sont appuyés et ut�l�sés de façon hab�tuelle comme 
fondement à l’élaborat�on des pol�t�ques. L’As�e est à développer rap�dement sa capac�té de sur-
ve�llance. Les gouvernements sont à élaborer peu à peu le Système de systèmes globaux des observa-
t�ons de la Terre (GEOSS), en reconna�ssance du fa�t qu’un système de surve�llance d’alerte rap�de 
est nécessa�re à la santé de la planète.

Le Canada et les États-Un�s ont m�s sur p�ed les systèmes de surve�llance su�vants af�n d’appuyer la 
recherche et l’évaluat�on des plu�es ac�des, du smog et de la v�s�b�l�té :

�.  Interagency Mon�tor�ng of Protected V�sual Env�ronments (IMPROVE)  
S�tué dans ��6 parcs nat�onaux et espaces naturels aux États-Un�s, le réseau IMPROVE 
sert à la collecte de données sur la v�s�b�l�té, la brume sèche rég�onale et les aérosols dans 
les parcs et les zones v�erges. Le réseau IMPROVE a joué un rôle de prem�er plan dans la 
recherche sur la v�s�b�l�té, et son vaste ensemble de données a perm�s l’analyse des tendances 
en mat�ère de concentrat�ons d’aérosols.

2.  Clean A�r Status and Trends Network (CASTNET) 
 Le réseau CASTNET, avec ses plus de 80 stat�ons aux Etats-Un�s, est la source pr�nc�pale de 

données amér�ca�nes sur les dépôts ac�des secs de soufre et de produ�ts ch�m�ques azotés et 
sur l’ozone troposphér�que rural ou smog est�val. Le réseau CASTNET est ut�l�sé conjo�n-
tement avec d’autres réseaux de surve�llance pour fourn�r des données qu� servent à évaluer 
l’eff�cac�té des programmes nat�onaux de contrôle des ém�ss�ons comme le Ac�d Ra�n Pro-
gram et le Clean A�r Interstate Rule.
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�.  Nat�onal Atmospher�c Depos�t�on Program (NADP)
 Le réseau NADP comprend 2�0 stat�ons consacrées à la surve�llance des préc�p�tat�ons, 

s�tuées sur le terr�to�re cont�nental des États-Un�s, en Alaska, à Porto R�co et aux Îles V�er-
ges. Ce réseau sert à la collecte de données sur la ch�m�e des �ons pr�nc�paux renfermant du 
soufre, de l’azote et d’autres produ�ts ch�m�ques contenus dans les préc�p�tat�ons, pour sur-
ve�ller les tendances géograph�ques et temporelles à long terme. Le réseau NADP Mercury 
Depos�t�on évalue le mercure contenu dans les préc�p�tat�ons — des efforts sont en cours 
pour se donner les moyens d’évaluer les d�verses formes de mercure dans l’a�r.

 
4.  Réseau canad�en d’échant�llonnage des préc�p�tat�ons et de l’a�r (RCÉPA).
 Le RCÉPA est un réseau de surve�llance de la qual�té de l’a�r non urba�n axé sur les pr�nc�-

paux �ons de soufre et d’azote dans des rég�ons élo�gnées et des zones v�erges. Il y a actuelle-
ment 28 stat�ons de mesure au Canada et une aux États-Un�s. Les object�fs du RCÉPA sont 
de déterm�ner le prof�l spat�al et établ�r les tendances temporelles des polluants atmosphér�-
ques assoc�és aux plu�es ac�des et au smog, d’obten�r des données ut�les pour les évaluat�ons 
à l’a�de du modèle de transport à grandes d�stances et pour les recherches sur les effets, et 
d’étud�er les processus atmosphér�ques.

Ces quatre réseaux sont assoc�és à d’autres dont l’object�f pr�nc�pal est de fourn�r aux gouvernements 
et au publ�c de l’�nformat�on sur les n�veaux de qual�té de l’a�r par rapport aux object�fs gouverne-
mentaux en mat�ère de qual�té de l’a�r tels les Standards pancanad�ens relat�fs aux part�cules et à 
l’ozone au Canada et les Nat�onal Amb�ent A�r Qual�ty Standards (NAAQS) aux États-Un�s. La 
base de données amér�ca�ne A�r Qual�ty System�9 (AQS) comprend la mesure des concentrat�ons des 
polluants atmosphér�ques dans les �0 États amér�ca�ns, a�ns� que le d�str�ct de Columb�a, Porto R�co 
et les Îles V�erges. Ces données comprennent les pr�nc�paux contam�nants atmosphér�ques et les 
polluants atmosphér�ques dangereux. Au Canada, le Réseau nat�onal de surve�llance de la pollut�on 
atmosphér�que20 surve�lle les contam�nants atmosphér�ques dans ��2 stat�ons dans �� v�lles dans les 
d�x prov�nces et dans deux terr�to�res et les polluants atmosphér�ques dangereux dans 40 stat�ons 
urba�nes et rurales au Canada.

Les réseaux de collecte de données en Amér�que du Nord ont trad�t�onnellement été axés sur des 
problèmes naturels et anthrop�ques locaux et rég�onaux tels les feux de forêt, les plu�es ac�des et le 
smog — des événements et polluants dont on croya�t les effets l�m�tés aux front�ères du Canada et 
des États-Un�s. Toutefo�s, avec le développement économ�que en Ch�ne, en Inde et en As�e du Sud-
Est, et alors qu’on se rend compte qu’�l y a transport hém�sphér�que et �ntercont�nental des mat�è-
res — telles la pouss�ère — et des substances dangereuses, du smog et des plu�es ac�des de l’As�e à 
l’Amér�que du Nord et de l’Amér�que du Nord à l’Europe, notre capac�té à comprendre, évaluer et 
surve�ller les n�veaux et tendances nord-amér�ca�nes sur les plans de l’a�r et de l’env�ronnement est 
déterm�nante en ce qu� concerne notre capac�té d’�ntervent�on en mat�ère de qual�té de l’a�r.

 4.2  Analyse

Dans les 2� dern�ères années, les appu�s aux réseaux de surve�llance comme les susment�onnés ont 
chuté. Il en est généralement de même pour les appu�s. On fa�t valo�r l’�mportance d’un problème 
env�ronnemental et on dénonce le manque d’�nformat�on pour pouvo�r en comprendre la nature, la 
portée et les �mpacts. Un programme de surve�llance et de recherche est créé pour recue�ll�r les don-
nées nécessa�res à l’élaborat�on d’une pol�t�que écla�rée. Une pol�t�que est élaborée et m�se en œuvre 
et, souvent, on s’engage à une surve�llance env�ronnementale pour évaluer l’eff�cac�té des mesures. 
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Figure 4. Moyenne des dépôts humides de sulfate
entre 1990 et 1994, à des fins de comparaison avec 
la figure 5

Figure 5. Moyenne des dépôts humides de  
sulfate entre 2000 et 2004 

Toutefo�s, le programme de surve�llance assoc�é au problème perd rap�dement des appu�s quand de 
nouveaux problèmes surg�ssent, et des ressources l�m�tées sont réaffectées à ces autres problèmes. 
Dans cette phase, des changements mot�vés par des cons�dérat�ons f�nanc�ères comme des fermetu-
res tempora�res, des déménagements ou des fermetures déf�n�t�ves, des mod�f�cat�ons aux �ntervalles 
d’échant�llonnage et des réduct�ons de l’assurance et du contrôle de la qual�té, rédu�sent la valeur de 
l’ensemble de données à long terme en ra�son de la perte globale de cont�nu�té dans le doss�er docu-
menta�re.

Quant aux réseaux IMPROVE et RCÉPA, les appu�s ont var�é avec la cons�dérat�on pol�t�que accor-
dée à des problèmes env�ronnementaux part�cul�ers. Les appu�s aux réseaux CASTNet et NADP aux 
États-Un�s éta�ent adéquats lorsque le programme env�ronnemental nat�onal éta�t axé sur les plu�es 
ac�des. Toutefo�s, lorsque le gouvernement fédéral a changé d’or�entat�on, les appu�s ont lentement 
d�m�nué, à tel po�nt que le matér�el sur le terra�n et les équ�pements de commun�cat�on aux stat�ons 
de surve�llance sont pér�més et les sc�ent�f�ques se consacrent à d’autres act�v�tés.

L’�neff�cac�té d’une approche qu� ne ma�nt�ent pas les appu�s à la surve�llance �mpose des coûts 
supplémenta�res d�rects et �nd�rects. Les coûts de lancement et de fermeture l�és à l’élaborat�on et 
à la m�se en œuvre de réseaux sont cons�dérables. Le manque de coord�nat�on entre les travaux de 
surve�llance actuels et les nouveaux travaux ajoute aux déla�s pour s’attaquer aux problèmes émer-
gents et aux coûts pour obten�r l’�nformat�on requ�se pour élaborer des pol�t�ques sol�des. La valeur 
d’une vaste sér�e temporelle dépasse la reconna�ssance de l’ex�stence d’un problème préc�s. Une sér�e 
temporelle à long terme permet de s’assurer que les déc�s�ons sont eff�caces, que les solut�ons fonc-
t�onnent et que les coûts et bénéf�ces d’un programme en part�cul�er sont évalués préc�sément et de 
façon cont�nue. F�nalement, lorsqu’une surve�llance �nsuff�sante génère des données �nsuff�santes sur 
ce qu’�l y a vra�ment dans l’atmosphère, l’or�entat�on des pol�t�ques devra s’appuyer sur des modèles 
qu� pu�ssent préd�re ce qu� devra�t se trouver dans l’atmosphère — et des modèles qu� ne s’appu�e-
ront pas sur des données de surve�llance f�ables ne produ�ront pas des conse�ls jud�c�eux.
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Lorsque les appu�s gouvernementaux envers un réseau de surve�llance s’affa�ssent, la redd�t�on de 
comptes au publ�c est souvent la prem�ère à être touchée. Sans données, �l ne peut y avo�r redd�t�on 
de comptes. Lorsque le Canada n’a pas appuyé la collecte des données par le b�a�s de son réseau 
RCÉPA sur les plu�es ac�des entre 2000 et 2004, les cartes se trouvant dans le Rapport d’étape 2006 
concernant l’Accord Canada-États-Un�s sur la qual�té de l’a�r qu� deva�ent fa�re rapport sur les dom-
mages à l’écosystème dans l’est de l’Amér�que du Nord éta�ent presque muettes quant au Canada. 
Selon le Rapport d’étape, « les données de 2000 à 2004 pour le Canada ne permettent pas de procé-
der à des �nterpolat�ons n� à l’établ�ssement de courbes de concentrat�on. »2� Les f�gures c�-dessous, 
extra�tes du Rapport d’étape, reflètent des données pour �990-�994 et l’absence presque totale de 
données pour 2000-2004.

 4.3  Recommandations

Si l’information est essentielle à une action efficace, pourquoi les systèmes de collecte de données 
sur la qualité de l’air des pays sont-ils toujours le « parent pauvre » ?

Les gouvernements du Canada et des États-Un�s devra�ent appuyer la collecte de données l�ées à la 
qual�té de l’a�r en y assurant un f�nancement stable et en rehaussant les réseaux lorsque de nouveaux 
problèmes surg�ssent.

Les gouvernements des États-Un�s et du Canada sont pr�és d’�nformer la Comm�ss�on de leurs pro-
grammes et leurs plans af�n d’assurer une �nformat�on cont�nue et adéquate en vue de la redd�t�on de 
comptes au publ�c en mat�ère de qual�té de l’a�r et d’env�ronnement.

Les gouvernements du Canada et des États-Un�s devra�ent coordonner la surve�llance de la qual�té 
de l’a�r par la m�se en œuvre d’un modèle axé sur l’ut�l�sateur, l�é au GEOSS, comme le Great Lakes 
Observ�ng System amér�ca�n.
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L’ammoniaque —  
une question d’actualité  

Dans certa�nes zones sens�bles des montagnes de l’ouest de l’Amér�que du Nord, l’azote 
rédu�t (pr�nc�palement de l’ammon�aque et des part�cules de n�trate d’ammon�um) est res-
ponsable de jusqu’à �0 pour cent de la charge totale d’azote. Dans le M�dwest et les Pra�r�es 
des États-Un�s et du Canada, les formes d’azote rédu�tes sont les pr�nc�pales formes de 
préc�p�tat�ons de polluants dans les forêts et les champs. Les pr�nc�paux effets de ces dépôts 
sont l’ac�d�f�cat�on des sols mal tamponnés et l’eutroph�sat�on — ou la surfert�l�sat�on 
— des eaux côt�ères. L’azote rédu�t est auss� l’une des pr�nc�pales composantes de la pollu-
t�on par les part�cules. Dans les zones agr�coles, des formes oxydées d’azote provenant de 
sources mob�les et de centrales énergét�ques peuvent se comb�ner à de l’azote rédu�t ém�s 
par des déchets d’or�g�ne an�male et des produ�ts de fert�l�sat�on, produ�sant du smog et 
une v�s�b�l�té rédu�te.  

L’�nventa�re des ém�ss�ons pour l’azote rédu�t est �nadéquat pu�sque l’Inventa�re 
nat�onal des rejets des polluants (INRP) au Canada et le U.S. Tox�cs Release 
Inventory (TRI) aux États-Un�s ne répertor�ent pas les ém�ss�ons provenant des 
fermes, des parcs d’engra�ssement ou de l’�ndustr�e (p. ex. les us�nes de produ�ts 
de fert�l�sat�on). De plus, �l y a trop peu de surve�llance en Amér�que du Nord 
pour pouvo�r déterm�ner la var�ab�l�té spat�ale de l’ammon�aque après qu’�l a�t 
pénétré dans l’atmosphère.

Les nat�ons européennes ont v�vement réag� à la surfert�l�sat�on des sols et de l’eau 
qu� ava�t eu l�eu dans de vastes rég�ons en adoptant des pol�t�ques musclées vers la 
f�n des années �990 pour rédu�re leurs ém�ss�ons d’ammon�aque. En conséquence, 
l’Europe possède des conna�ssances de po�nte sur les sources agr�coles d’ammo-
n�aque. Aux Pays-Bas, où on se penche sur ce problème depu�s plus�eurs décen-
n�es, l’élaborat�on des pol�t�ques sur le contrôle des sources agr�coles d’azote est 
b�en appuyée par une base de données d’�nformat�on.

Au Canada et aux États-Un�s, des méthodes pass�ves de surve�llance, telles le 
Southern Ontar�o Ammon�a Pass�ve Sampler Survey, pourra�ent être adaptées à 
un nombre suff�sant d’endro�ts pour mesurer les formes rédu�tes d’azote émanant 
des fermes et des parcs d’engra�ssement af�n de déterm�ner les « po�nts chauds » 
en termes d’ém�ss�ons. La mesure des dépôts totaux d’azote sur la terre et dans 
l’eau — y compr�s les formes d’azote dans la plu�e, la ne�ge, le brou�llard et l’eau 
de nuage — a�ns� que les dépôts sous formes de part�cules et de gaz, devra�t avo�r 
l�eu dans un nombre l�m�té de s�tes pour serv�r de po�nt de repère pour les don-
nées plus s�mples obtenues par des méthodes pass�ves de surve�llance. 

B�en que la var�ab�l�té spat�ale des formes oxydées et rédu�tes d’azote est b�en 
connue, les dépôts secs d’azote sont mo�ns b�en compr�s pu�sque la mesure des 
concentrat�ons par les f�ltres est �nsuff�sante en Amér�que du Nord, elle n’est 
pas part�cul�èrement préc�se pour mesurer des formes d’azote oxydées et elle ne 
mesure pas l’ammon�aque. De plus, le nombre de s�tes où les dépôts secs sont 
mesurés a chuté au Canada en ra�son de cons�dérat�ons f�nanc�ères, et la même 
chose r�sque d’arr�ver aux États-Un�s. L’évaluat�on adéquate des dépôts totaux 
d’azote de l’atmosphère ex�gera la mesure de toutes les formes ch�m�ques d’azote 
�mportantes dans un nombre suff�sant de l�eux avec une résolut�on temporelle 
convenable pour des décenn�es à ven�r. 
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Les modèles du GLOS, IOOS et GEOSS pour la collecte, la ges-
tion et l’utilisation internationale des données

Plus de �00 pays et organ�sat�ons, dont le Canada et les États-Un�s, 
trava�llent de concert en vue de créer le Système de systèmes globaux 
des observat�ons de la Terre (GEOSS). L’object�f du GEOSS est de 
préven�r les déc�deurs et les gest�onna�res de la planète ent�ère des 
déf�s env�ronnementaux et économ�ques à l’a�de d’�nformat�on qu� 
peut être ass�m�lée et qu� est « sans front�ères ».

•	 Aux États-Un�s, la composante océans et côtes du GEOSS est le 
Integrated Oceans Observ�ng System (IOOS) ; le Great Lakes 
Observ�ng System (GLOS) en est un élément rég�onal. Du 
côté canad�en, le Groupe canad�en des observat�ons de la Terre 
(GOT) a été créé, mené par Env�ronnement Canada, l’Agence 
spat�ale canad�enne et plus�eurs autres organ�smes coopérateurs. 
Les object�fs soc�étaux de l’IOOS sont vastes et comprennent 
des buts économ�ques tels le transport mar�t�me sécur�ta�re et ef-
f�cace et des object�fs env�ronnementaux comme la préservat�on 
et la restaurat�on d’écosystèmes en santé.

Une approche �néd�te a serv� à l’atte�nte des object�fs de l’IOOS dans 
les Grands Lacs. À l’a�de de subvent�ons du Nat�onal Ocean�c & At-
mospher�c Adm�n�strat�on, l’organ�sme sans but lucrat�f GLOS Re-
g�onal Assoc�at�on — formé de plus�eurs part�es prenantes, dont tous 
les ordres de gouvernement, des peuples autochtones amér�ca�ns, des 
un�vers�ta�res, des représentants des �ndustr�es et d’autres ut�l�sateurs 
de l’�nformat�on — s’est doté d’une structure de gouvernance d�vers�-
f�ée, a évalué les beso�ns des usagers et a m�s sur p�ed des plans de tra-
va�l annuels et un plan sur c�nq ans v�sant l’amél�orat�on du système. 
À l’a�de de son s�te Internet, le système fourn�t déjà des données 
courantes a�ns� que des prév�s�ons sur les n�veaux d’eau, la températu-
re en surface a�ns� que la météo des Grands Lacs, �nformat�on qu� est 
cruc�ale pour les pla�sanc�ers et pour le transport mar�t�me. Parm� les 
beso�ns à combler à l’aven�r, on trouve la protect�on de l’eau dans le 
sud-est du M�ch�gan et la téléobservat�on pour appuyer la surve�llance 
des charges en éléments nutr�t�fs et en séd�ments.

Récemment, l’organ�sme GLOS s’est consacré à la créat�on d’un 
système rég�onal de données et de commun�cat�on qu� comprendra 
un �nventa�re b�nat�onal de la surve�llance, les cartes géospat�ales dé-
veloppées par l’étude de la CMI sur le lac Ontar�o et le fleuve Sa�nt-
Laurent, et les ensembles de données sur les ém�ss�ons atmosphér�-
ques des hu�t États des Grands Lacs et de la prov�nce de l’Ontar�o.

Recommandation :  les gouvernements du Canada et des États-Un�s 
devra�ent coordonner la surve�llance de la qual�té de l’a�r par la m�se 
en œuvre d’un modèle axé sur l’ut�l�sateur, l�é au GEOSS, tel le Great 
Lakes Observ�ng System amér�ca�n.



2�

5.0  Les actions individuelles sont essentielles en ce qui concerne  les sources  
 à petite échelle et dispersées de pollution atmosphérique — 
 nos gouvernements peuvent-ils s’y adapter et être efficaces ?

 5.1  Aperçu

Les programmes sur les plu�es ac�des au Canada et aux États-Un�s se sont concentrés  avec succès sur 
les plus grands émetteurs �ndustr�els, so�t les centrales énergét�ques et les fonder�es. À cette époque, 
�l s’ag�ssa�t de la man�ère la plus eff�cace et la plus rentable de s’attaquer au problème, et les ém�ss�ons 
des fonder�es et des centrales énergét�ques ont chuté dans les tro�s dern�ères décenn�es en même 
temps que des amél�orat�ons notables de l’env�ronnement ont été constatées.

Par a�lleurs, on sa�t aujourd’hu� que des sources à pet�te échelle — souvent des b�ens de consomma-
t�on — causent des dommages �mportants à la santé et à l’env�ronnement, alors que les ém�ss�ons 
des �ndustr�es à rejets atmosphér�ques polluants d�m�nuent. La provenance des ém�ss�ons de ces 
sources à pet�te échelle est �mportante. Elles se s�tuent souvent où v�vent les grandes agglomérat�ons 
de populat�on — dans les v�lles et autour. F�nalement, alors que le revenu d�scrét�onna�re moyen aux 
États-Un�s et au Canada a augmenté et que les consommateurs dépensent cet argent, �l y a de plus en 
plus de b�ens de consommat�on polluants.

Véhicules de plaisance et équipements de pelouse et de jardin
Tel que noté dans le prem�er somma�re des quest�ons névralg�ques, les véh�cules de pla�sance, comme 
les motone�ges et les moteurs hors-bord, et les équ�pements de pelouse et de jard�n (tondeuses à 
gazon, coupe-bordures, etc.) contr�buent de man�ère �mportante à la format�on d’ozone ou de smog 
est�val. Dans certa�nes rég�ons des États-Un�s, jusqu’à �0 pour cent des ém�ss�ons de sources mob�les 
qu� forment le smog prov�ennent des tondeuses à gazon poussées et autoportées a�ns� que des autres 
équ�pements de jard�n. 

Brûlage en plein air
Le brûlage en ple�n a�r est le brûlage non contrôlé de matér�aux où la fumée est m�se d�rectement 
dans l’a�r, sans passer par une chem�née, et où ces matér�aux font seulement l’objet d’une combust�on 
part�elle. Le brûlage en ple�n a�r dans les v�lles se fa�t dans les arr�ère-cours et sur les terrasses à l’a�de 
de foyers extér�eurs ; dans les rég�ons rurales, des déchets domest�ques et autres sont brûlés dans un 
foyer extér�eur ou un bar�l de métal servant au brûlage des déchets.

L’agence amér�ca�ne EPA, dans sa réévaluat�on des d�ox�nes, a conclu que le brûlage d’ordures mé-
nagères produ�sa�t �9 pour cent des ém�ss�ons annuelles totales quant�f�ables des d�ox�nes et furanes 
aux États-Un�s. Cette conclus�on est appuyée par des tests d’ém�ss�ons sur le brûlage des ordures 
ménagères et commerc�aux dans des bar�ls à brûlage.22 Le brûlage en ple�n a�r de déchets non tr�és est 
auss� source de polluants dangereux2� et de polluants formant le smog qu� peuvent causer des pro-
blèmes de santé dont la détresse resp�rato�re, des dommages au fo�e, aux re�ns, au système nerveux 
central, a�ns� que le cancer.24
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Poêles à bois
La fumée émanant des poêles à bo�s cont�ent de grandes quant�tés de polluants qu� sont dangereux 
et qu� forment le smog. Dans plus�eurs foyers au Canada et aux États-Un�s, le bo�s de chauffage est 
la pr�nc�pale source de chauffage. Dans certa�nes rég�ons, la fumée de bo�s peut deven�r l’une des 
pr�nc�pales sources de problèmes l�és à la qual�té de l’a�r.2� Par exemple, au Québec, des événements 
de smog h�vernal sont de plus en plus fréquents alors qu’un nombre cro�ssant de personnes ut�l�sent 
le bo�s de chauffage. Selon Stat�st�que Canada, le nombre de rés�dences dans cette prov�nce avec des 
réchauds à bo�s est passé de 87 000 en �987 à env�ron ��0 000 en l’an 2000 ; env�ron �00 000 de ces 
rés�dences se s�tuent à Montréal. 

 5.2  Analyse

Les approches de réglementat�on « matraque » trad�t�onnelles ont une place �mportante dans la 
gest�on de la qual�té de l’a�r. Toutefo�s, lorsqu’on do�t s’attaquer à des sources de pollut�on à pet�te 
échelle et d�spersées et qu’elles résultent des comportements des �nd�v�dus, les gouvernements do�-
vent s’adapter pour être eff�caces.

       Les chaudières d’arrière-cour sont sources de chaleur  
et brûlent des déchets, mais à quel prix ?

Le pr�x de l’hu�le de chauffage ne cessant d’augmenter, plus�eurs 
consommateurs ont �nstallé des chaud�ères dans leurs arr�ère-
cours pour chauffer leurs demeures. Ces chaud�ères ont souvent 
un fa�ble rendement et ne possèdent aucun fre�n à la pollut�on. 
Elles sont quand même de plus en plus popula�res pu�squ’on 
peut y brûler n’�mporte quo�, du bo�s aux ordures ménagères, 
des matér�aux de construct�on �nut�l�sés aux pneus usés. 

En ju�n 2006, l’Assoc�at�on pulmona�re du Nouveau-Brunsw�ck 
publ�a�t une m�se en garde sur l’ut�l�sat�on des chaud�ères à bo�s 
extér�eures à des f�ns de chauffage rés�dent�el ou commerc�al, 
�nd�quant que la concept�on et l’ut�l�sat�on de la plupart des 
chaud�ères à bo�s ont un �mpact sur la qual�té de l’a�r qu� dépas-
se les normes pour les appare�ls de chauffage au bo�s �ntér�eurs. 
L’Assoc�at�on conclut que ces chaud�ères à bo�s pourra�ent avo�r 
d’�mportantes conséquences néfastes sur la santé pulmona�re. 

Même s� les chaud�ères d’arr�ère-cour ut�l�sent le bo�s comme 
combust�ble, �l n’ex�ste à peu près aucune norme l�m�tant la 
pollut�on qu� en émane. Le Vermont est le seul État amér�ca�n 
qu� s’est doté de normes d’ém�ss�on en la mat�ère. Les chau-
d�ères d’arr�ère-cour peuvent émettre plus de d�x et jusqu’à 
v�ngt fo�s la pollut�on atmosphér�que ém�se par un poêle à 
bo�s cert�f�é au Canada ou aux États-Un�s, et elles sont ut�l�-
sées à l’année longue. Il a été démontré que l’expos�t�on à la 
fumée de bo�s pouva�t exacerber les cr�ses d’asthme, rédu�re la 
capac�té des enfants à combattre les �nfect�ons resp�rato�res et 
rendre la resp�rat�on d�ff�c�le pour les personnes souffrant de 
bronchopneumopath�e chron�que obstruct�ve. 

Interdiction ou limites à l’utilisation 
d’équipements à l’échelle locale
Les gouvernements canad�en et amér�-
ca�n, a�ns� que celu� de l’État de la Ca-
l�forn�e, sont à lég�férer pour contra�n-
dre les manufactur�ers à constru�re des 
moteurs plus propres pour presque 
toutes les tondeuses à gazon poussées 
et autoportées, a�ns� que les pet�tes 
génératr�ces et d’autres équ�pements. 
Cependant, même quand les consom-
mateurs ont le cho�x de moteurs plus 
propres, le coût de remplacement de 
moteurs ex�stants et toujours en état 
de fonct�onnement par ces nouveaux 
moteurs fa�t obstacle au changement. 
Plus�eurs solut�ons sont env�sagées 
à ce problème. Des deux côtés de la 
front�ère canado-amér�ca�ne, des v�lles 
�nterd�sent à leur personnel d’ut�l�ser 
des tondeuses à gazon et des mo-
teurs portat�fs  les jours de smog. On 
demande auss� aux rés�dents de s’y 
conformer sur une base volonta�re. En 
2007, le gouvernement de l’Ontar�o 
a annoncé qu’�l ava�t l’�ntent�on de 
bann�r tous les équ�pements de pelouse 
mun�s de moteurs à deux temps durant 
l’été, et des v�lles comme Toronto se 
penchent sur la poss�b�l�té d’une �nter-
d�ct�on plus large. 
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Sensibilisation, réglementation municipale et mise en œuvre
Dans plus�eurs mun�c�pal�tés canad�ennes et amér�ca�nes, le brûlage en ple�n a�r requ�ert l’obtent�on préalable 
d’un perm�s. Certa�nes mun�c�pal�tés ont bann� le brûlage en ple�n a�r, alors que d’autres ont réglementé les 
heures, endro�ts et types de carburants qu� peuvent être ut�l�sés. Toutefo�s, le manque de sens�b�l�sat�on du 
publ�c et, dans les rég�ons rurales, l’�nsuff�sance d’autres moyens prat�ques pour él�m�ner les déchets a�ns� que 
l’appl�cat�on �nsuff�sante de la réglementat�on ex�stante sapent l’eff�cac�té des pol�t�ques gouvernementales.

Des sondages de c�toyens effectués dans le nord-ouest du W�scons�n et le nord-est du M�nnesota 
(2000), a�ns� qu’en Ontar�o (200�), ont révélé que la commod�té est la ra�son pr�nc�pale qu� sous-tend 
le brûlage en ple�n a�r des déchets. Un grand pourcentage des personnes �nterrogées ont �nd�qué qu’el-
les pers�stera�ent à brûler leurs déchets même s� d’autres moyens leur éta�ent offerts. Ces sondages ont 
démontré à quel po�nt les c�toyens sont peu sens�b�l�sés aux dangers pour la santé et l’env�ronnement 
l�és du brûlage en ple�n a�r. D’a�lleurs, plus�eurs pet�tes mun�c�pal�tés, �nconsc�entes des r�sques pour la 
santé et pour l’env�ronnement, n’ont toujours aucune réglementat�on sur le brûlage en ple�n a�r26 et, là 
où une telle réglementat�on ex�ste, l’appl�cat�on en est souvent �nsuff�sante.

Le Canada et les États-Un�s ont adopté la Stratég�e b�nat�onale relat�ve aux tox�ques des Grands Lacs 
(SBTGL)27 pour s’attaquer à la pollut�on résultant du brûlage en ple�n a�r en sens�b�l�sant des représentants 
du gouvernement a�ns� que le publ�c, en amél�orant les serv�ces et les équ�pements l�és aux déchets et au 
recyclage et en appuyant les mun�c�pal�tés dans l’élaborat�on et l’appl�cat�on de leur réglementat�on.

Subventions aux programmes d’échange
Plus�eurs fabr�cants de poêles à bo�s nord-amér�ca�ns ont m�s au po�nt des systèmes de combust�on 
d’avant-garde qu� ut�l�sent env�ron �0 pour cent mo�ns de bo�s et qu� rédu�sent les ém�ss�ons dangereu-
ses de jusqu’à 90 pour cent. Ces nouveaux poêles à rendement élevé, cert�f�és par l’agence amér�ca�ne 
EPA ou par l’Assoc�at�on canad�enne de normal�sat�on, sont offerts partout au Canada et aux États-
Un�s. Les États-Un�s ont bann� la vente de poêles à bo�s non cert�f�és en �99�. 

Toutefo�s, la grande major�té des Amér�ca�ns et des Canad�ens possèdent encore de v�eux poêles ou 
foyers à bo�s et les campagnes de sens�b�l�sat�on ont eu peu d’effet sur leur déc�s�on de les remplacer. 
Les coûts l�és aux poêles à bo�s à rendement élevé sont auss� élevés en compara�son aux v�eux poêles, et 
ces dern�ers ne se dégradent pas. Il est év�dent que l’approche réglementa�re d�recte gouvernementale 
est peu eff�cace pour rédu�re les ém�ss�ons provenant des poêles à bo�s.

Un programme de subvent�on novateur a été créé à L�bby, au Montana, pour remplacer les v�eux poêles 
à bo�s par des poêles à rendement élevé dans les foyers de la v�lle. Le programme d’échange de poêles à 
bo�s de L�bby est un programme conjo�nt du gouvernement et du secteur pr�vé pour él�m�ner l’une des 
pr�nc�pales causes des problèmes de qual�té de l’a�r de la v�lle : les v�eux poêles à bo�s. La v�lle de L�bby 
est s�tuée dans le co�n nord-ouest du Montana, dans une vallée en forme de bol, et elle est entourée de 
montagnes escarpées — une topograph�e �déale pour des �nvers�ons de température qu� peuvent encla-
ver la pollut�on et causer des problèmes de santé. Une proport�on �mportante des rés�dents de L�bby 
ut�l�sent des poêles à bo�s pour le chauffage et, durant les mo�s d’h�ver, la vallée toute ent�ère peut être 
recouverte de fumée.   

En 200�, lorsque le programme fut �nstauré, l’object�f éta�t de remplacer � �00 poêles à bo�s par des 
nouveaux poêles cert�f�és, à rendement élevé, au plus tard en 2007. En une seule année, la mo�t�é des 
poêles ava�ent été remplacés et, à ce jour, � 000 poêles cert�f�és ont été �nstallés. Les coûts du program-
me ont été défrayés à même des dons du secteur pr�vé (� 000 000 $), par l’agence EPA (�00 000 $) et 
par l’État du Montana (�0 000 $).



26

Le rôle de chef de f�le des gouvernements
Les gouvernements peuvent à la fo�s établ�r des normes pour d’autres secteurs économ�ques et don-
ner l’exemple dans la gest�on de leurs affa�res. Par exemple, le gouvernement du Canada (excluant les 
soc�étés de la Couronne) gère plus de 47 000 éd�f�ces d’une superf�c�e totale de plus de �� m�ll�ons 
de mètres carrés, possède plus de 27 000 véh�cules et est le plus grand acheteur de b�ens et serv�ces 
au Canada, avec des dépenses annuelles de plus de �� m�ll�ards de dollars à ce chap�tre. Il va sans d�re 
qu’une approche « verte » de la part du gouvernement fédéral pourra�t avo�r une grande �nfluence sur 
les produ�ts et serv�ces dans le marché et sur l’économ�e du pays dans son ensemble.

Au Canada et aux États-Un�s, les gouvernementaux fédéraux, des États et des prov�nces ont depu�s 
m�s en place nombre de programmes pour rendre leurs opérat�ons plus « vertes », �ncluant la m�se 
sur p�ed du Bureau de l’écolog�sat�on des opérat�ons du gouvernement du m�n�stère canad�en des 
Travaux publ�cs et Serv�ces gouvernementaux.

En janv�er 2007, sur la base d’efforts déjà entrepr�s par le gouvernement amér�ca�n, le prés�dent a s�-
gné un décret �nt�tulé Strengthening Federal Environmental, Energy, and Transportation Management. 
Ce décret f�xe des object�fs quant aux prat�ques durables du gouvernement amér�ca�n en mat�ère de 
rendement énergét�que, d’acqu�s�t�on, d’énerg�e renouvelable, de bât�ments durables, de l’�ntendance 
des produ�ts électron�ques, des parcs de véh�cules et de conservat�on de l’eau. L’�n�t�at�ve v�se à fa�re 
du gouvernement fédéral un chef de f�le en ayant non seulement un me�lleur rendement dans ses 
act�v�tés quot�d�ennes, ma�s en donnant auss� l’exemple en mat�ère de gest�on env�ronnementale et 
énergét�que. L’�n�t�at�ve est un grand pas en avant pu�squ’elle envo�e un s�gnal cla�r de la prés�dence 
sur l’�mportance de ces problèmes et établ�t des repères pour évaluer le succès des efforts gouverne-
mentaux.

Au Canada, le Bureau de l’écolog�sat�on des opérat�ons du gouvernement a trava�llé de façon �nter-
m�n�stér�elle pour fourn�r des d�rect�ves sur les pr�or�tés gouvernementales pour l’écolog�sat�on des 
opérat�ons, en part�cul�er en mat�ère d’énerg�e, de véh�cules et d’approv�s�onnements, et a appuyé l’éla-
borat�on de pol�t�ques sur l’écolog�sat�on, entre autres, du parc de véh�cules de fonct�on et des approv�-
s�onnements. Le Canada ne possède toutefo�s toujours pas d’équ�valent au décret prés�dent�el amér�-
ca�n et �l n’est pas certa�n s’�l ex�ste des repères pour évaluer le succès des efforts gouvernementaux. 

 5.3  Recommandations

Les act�ons �nd�v�duelles sont essent�elles en ce qu� concerne les sources à pet�te échelle et d�spersées 
de pollut�on atmosphér�que — nos gouvernements peuvent-�ls s’y adapter et être eff�caces ?

Les gouvernements du Canada et des États-Un�s do�vent être des chefs de f�le en trava�llant de 
concert avec les prov�nces, les États, les v�lles et les autres ordres de gouvernement vers l’écolog�sa-
t�on de leurs act�v�tés. Ils do�vent auss� fourn�r un appu� f�nanc�er aux programmes v�sant la réduc-
t�on et le contrôle de la pollut�on résultant du brûlage en ple�n a�r et émanant des poêles à bo�s et des 
b�ens de consommat�on tels les équ�pements de pelouse et de jard�n.
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6.0  Nouvelles frontières en matière de qualité de l’air : de réactifs et lents,  
 les gouvernements peuvent-ils devenir proactifs et prompts ?

 6.1  Aperçu

Dans les 40 dern�ères années, la gest�on de la pollut�on de l’a�r est passée de la réglementat�on des 
quelques produ�ts ch�m�ques les plus ut�l�sés à celle de m�ll�ers de produ�ts ch�m�ques plus spéc�al�sés.

Les �ndustr�es cont�nuent de créer des produ�ts ch�m�ques, les sc�ent�f�ques développent des nanoma-
tér�aux dont le potent�el de pollut�on est �nconnu, et la recherche atmosphér�que découvre l’ex�s-
tence de nouveaux polluants tels les part�cules, qu� ont des conséquences �mportantes sur la santé et 
l’env�ronnement.

La nanotechnolog�e est une nouvelle sphère de recherche et d’appl�cat�on �ndustr�elle, et ses r�s-
ques et bénéf�ces restent à être évalués. Le monde de la nanotechnolog�e comporte tro�s secteurs 
�ndustr�els. La nanoélectron�que poursu�t le trava�l amorcé par la m�croélectron�que, surtout quant 
aux ord�nateurs, ma�s à une échelle de plus en plus pet�te. La nanob�otechnolog�e all�e l’�ngén�er�e à 
l’échelle nanométr�que à la b�olog�e pour man�puler des organ�smes v�vants ou pour mettre au po�nt 
des matér�aux d’�nsp�rat�on b�olog�que à l’échelle molécula�re — des matér�aux « �ntell�gents ». Les 
nanomatér�aux permettent le contrôle préc�s des substances ou des part�cules, en vue de la produc-
t�on de matér�aux nanonstructurés tels des revêtements de surface manufacturés. Le développement 
rap�de de la nanotechnolog�e occas�onne de nouveaux problèmes pour la recherche et les pol�t�ques 
sur la pollut�on atmosphér�que et pour les rég�mes de réglementat�on m�s en place pour la protect�on 
de la santé et de la qual�té de l’a�r.

Les part�cules à l’échelle ultraf�ne ou subm�crométr�que sont un sous-produ�t de la combust�on de 
l’essence. Les part�cules ultraf�nes sont d�ff�c�les à mesurer, et la recherche sur les part�cules ultraf�nes 
dans les v�lles se concentre sur les effets sur la santé et sur la qual�té de l’a�r l�és aux artères urba�nes. 
Des études démontrent que les personnes qu� v�vent et trava�llent à prox�m�té d’artères urba�nes 
seront probablement exposées à des quant�tés de part�cules ultraf�nes beaucoup plus élevées que la 
normale alors que leur degré d’expos�t�on aux part�cules couramment mesurées et réglementées à des 
f�ns de contrôle de la qual�té de l’a�r peut être à pe�ne plus élevé que la normale.

La relat�on entre la créat�on de part�cules ultraf�nes, à l’échelle des nanopart�cules, et le soufre que 
l’on trouve dans l’essence, les hu�les lubr�f�antes, et d’autres caractér�st�ques de l’essence comme le 
contenu aromat�que et la volat�l�té, soulève beaucoup de quest�ons. La teneur en soufre de l’essence, 
les moteurs nouvellement conçus et les technolog�es permettant le tra�tement ultér�eur des gaz 
d’échappement poseront de nouveaux problèmes de product�on de part�cules ultraf�nes qu� devront 
fa�re l’objet d’études.



 6.2  Analyse

Il est év�dent que les gouvernements des États-Un�s et du Canada trava�llent d�l�gemment à la m�se 
en œuvre des out�ls pour préven�r les dommages à la santé et à l’env�ronnement par les produ�ts 
ch�m�ques et les polluants trad�t�onnels. À la réun�on tr�part�te de ju�llet 2007 à Montebello, au Qué-
bec, entre le Prem�er m�n�stre Harper, le Prés�dent Bush et le prés�dent mex�ca�n Calderon, les hauts 
fonct�onna�res de l’env�ronnement des tro�s pays ont conclu que leurs agences coordonnera�ent leurs 
efforts en vue d’accélérer et de renforcer l’évaluat�on et la gest�on des produ�ts ch�m�ques en Amé-
r�que du Nord. Ce partenar�at tr�part�te ex�ge la coord�nat�on des efforts de chaque pays à évaluer et 
s’attaquer aux produ�ts ch�m�ques au plus tard en 20�2.

L’engagement des États-Un�s dans le cadre de cet effort tr�part�te est de term�ner l’évaluat�on et 
d’ag�r, au beso�n, en réponse aux quelques 9 000 produ�ts ch�m�ques dont la product�on dépasse les 
2� 000 tonnes par année. Au Canada, le Plan de gest�on des substances ch�m�ques se fonde sur les 
2� 000 substances �nscr�tes sur la L�ste �ntér�eure de la Loi canadienne sur la protection de l’environ-
nement, substances qu� ont été évaluées en fonct�on de leur tox�c�té. Par a�lleurs, �l y a plus de 4 �00 
substances qu� feront l’objet d’autres travaux, dont 200 au sujet desquelles le gouvernement canad�en 
a m�s le secteur pr�vé au déf� de lu� fourn�r plus d’�nformat�on. De ces 200 substances ch�m�ques, 
tro�s sont largement ut�l�sées dans la fabr�cat�on de la mousse de polyuréthane que l’on retrouve en 
grande quant�té dans le rembourrage les meubles d’hab�tat�on et les s�èges d’automob�le. 

Récemment, plus�eurs pays ont m�s à jour ou �nst�tué des programmes pour aborder le problème des 
substances ex�stantes. Parm� ces programmes, on trouve le règlement de l’Un�on européenne sur 
l’enreg�strement, l’évaluat�on et l’autor�sat�on des produ�ts ch�m�ques (REACH), qu� est entré en 
v�gueur en ju�n 2007. Ce règlement controversé ex�ge que les compagn�es fourn�ssent des rense�gne-
ments sur les r�sques sur la santé huma�ne et l’env�ronnement posés par les substances ut�l�sées ou 
�mportées dans l’Un�on européenne à ra�son de plus d’une tonne par année. En deçà du seu�l d’une 
tonne, on do�t fourn�r mo�ns d’�nformat�on. Le règlement cherche auss� à promouvo�r des alternat�-
ves, quand elles ex�stent, aux substances pers�stantes suscept�bles de b�oaccumulat�on, a�ns� que l’ac-
cès du publ�c à l’�nformat�on. B�en que les réact�ons au règlement REACH sont m�t�gées, �l pourra�t, 
s� son appl�cat�on est adéquate, être le prem�er règlement qu� rédu�ra l’expos�t�on quot�d�enne aux 
substances ch�m�ques pers�stantes suscept�bles de b�oaccumulat�on.

Plus�eurs quest�ons demeurent quant à la gest�on des substances ch�m�ques tox�ques. Les out�ls 
réglementa�res actuels seront-�ls à la hauteur des nouvelles substances tox�ques ? Et quant aux part�-
cules ultraf�nes, les produ�ts de la nanotechnolog�e et d’autres substances encore �nconnues, d’autres 
quest�ons sont également �mportantes. Comment les gouvernements pourront-�ls être à l’affût 
des substances récemment découvertes et des produ�ts de la nanotechnolog�e en développement 
et préven�r leurs effets néfastes sur la santé et sur la qual�té de l’a�r ? Comment les gouvernements 
peuvent-�ls en fa�re davantage pour s’attaquer, avec leurs rég�mes de réglementat�on ex�stants, à de 
nouvelles substances en développement ou en vo�e d’être découvertes ?
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 6.3  Recommandations

Nouvelles front�ères en mat�ère de qual�té de l’a�r : de réact�fs et lents, les gouvernements peuvent-�ls 
deven�r proact�fs et prompts ? 

Les gouvernements des États-Un�s et du Canada devra�ent exam�ner leurs rég�mes actuels de régle-
mentat�on, conçus en fonct�on des substances ex�stantes, pour évaluer s’�ls peuvent fa�re preuve de la 
r�gueur et de la flex�b�l�té nécessa�res pour s’attaquer aux nouveaux problèmes posés par les substan-
ces récemment découvertes ou développées.

Les gouvernements du Canada et des États-Un�s sont pr�és d’�nformer la Comm�ss�on de leurs 
stratég�es pour s’attaquer aux substances nouvelles et émergentes, comme les nanomatér�aux, et leurs 
�mpacts poss�bles sur la santé et la qual�té de l’a�r.
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